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  Circulaire du 10-7-2020 (NOR : MENE2018068C )  Pour le moment, il est prévu une rentrée
2020 dans des conditions quasi normales
avec un enseignement en «présentiel» obligatoire pour tous les élèves, des gestes barrières à
respecter et le port du masque à partir du collège.
 
En cas de reprise de l'épidémie, deux autres hypothèses sont envisagées et détaillées dans un 
"plan de continuité pédagogique"
disponible sur Eduscol : une circulation active du virus, localisée, nécessitant la remise en
vigueur d’un protocole sanitaire plus strict. Et une circulation très active du virus, localisée,
nécessitant la fermeture des écoles, collèges et lycées ...
 
Voici le protocole sanitaire officiel pour les écoles à compter de la rentrée : 
Guide sanitai
re
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https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo28/MENE2018068C.htm
https://eduscol.education.fr/Rentr%C3%A9e-2020-plan-de-continuit%C3%A9/
https://www.education.gouv.fr/media/70028/download
images/stories/2019-2020/protocole-sanitaire-annee-scolaire-2021-2021-26 aout 2020.pdf

